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DELEGATION DE SIGNATURE DU COMPTABLE 

CHARGE DU SERVICE DE GESTION COMPTABLE (SGC) DE STE GENEVIEVE DES BOIS 

(Service spécialisé SPL)

Le comptable, responsable du Service de Gestion Comptable (SGC) de Ste Geneviève des Bois.

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme Marie-Josée  RAKOTOLAHY d’une  part  et  M.  Corentin

BERMOND d’autre part, adjoints au comptable chargé de la trésorerie de Ste Geneviève des Bois , à l’effet

de signer  :

1°) les actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de créances

ainsi que pour ester en justice ;

2°) l’octroi des délais de paiement des créances de toutes collectivités et les courriers y afférents ;

3°) l’ensemble des actes d'administration et de gestion du service ; 

Article 2

Délégation de signature est donnée à l'effet de :

1°) signer les actes relatifs au recouvrement et notamment aux actes de poursuite et les déclarations de

créances ;

2°)  signer  les décisions relatives aux demandes de délai  de paiement,  dans les limites de durée et  de

montant indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) acquitter tous mandats et d’exiger la remise des titres, quittances et pièces justificatives prescrites par les

règlements ;

4°) recevoir et de payer toutes sommes qui sont ou pourraient être légitimement dues, à quelque titre que ce



soit, par tous contribuables, débiteurs ou créanciers des services dont la gestion lui est confiée ;

5°) opérer à la Direction Départementale des Finances Publiques les versements aux dates prescrites et en

retirer récépissé à talon ;

6°) signer les déclarations de recettes ou de donner quittance aux usagers suite à paiement à la caisse en

espèces ou en carte bancaire ou d’apposer le cachet « sous réserve d’encaissement » pour les paiements

par chèque ;

7°) signer les virements de gros montants et/ou urgents, de signer les virements internationaux, de signer les

chèques sur le Trésor, de signer les ordres de paiement, de le représenter auprès de la Banque de France ; 

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

Grade Durée maximale des
délais de paiement

Somme maximale pour laquelle
un délai de paiement peut être

accordé

Autres actes- Alinéa de
l’art 2 concerné (à préciser

pour chaque agent)
Nathalie CHAVOUET Cont. Ppal 6 mois 10 000 cf alinéas 1-2-3-4-5-6

Muriel BOHERE Cont. Ppal 6 mois 10 000 cf alinéas 1-2-3-4-5-6
Corinne DONET Contrôleur 6 mois 10 000 cf alinéas 1-2-3-4-5-6
Emmanuel HAYE Contrôleur 6 mois 10 000 cf alinéas 1-2-3-4-5-6

Cynthia GOBERVILLE Agent 6 mois 10 000 cf alinéas 1-2-3-4-5-6
Mamadou NDAO Agent 6 mois 10 000 cf alinéas 1-2-3-4-5-6

Laetitia NEIVA LEAL Agent 6 mois 10 000 cf alinéas 1-2-3-4-5-6
Magalie BONNEAU Agent 6 mois 10 000 cf alinéas 1-2-3-4-5-6
Cécile CHOPARD Cont. Ppal sans objet sans objet cf alinéas 3-4-5-7
Delphine BIGEON Contrôleur sans objet sans objet cf alinéas 3-4-5

Thierry  BLANCHARD Contrôleur sans objet sans objet cf alinéas 3-4-5
Damien ETHEVE Contrôleur sans objet sans objet cf alinéas 3-4-5

Christine LEONARDI Contrôleur sans objet sans objet cf alinéas 3-4-5
Audrey LOUIS- EUGENE Contrôleur sans objet sans objet cf alinéas 3-4-5
Jean-Pierre PHILIPPE Contrôleur sans objet sans objet cf alinéas 3-4-5
Saïda EL MANSOURI Agent sans objet sans objet cf alinéas 3-4-5

Nancy CLERCQ Agent sans objet sans objet cf alinéas 4-5-6

Article 3

En mon absence, je donne pouvoir à Mme Marie-Josée RAKOTOLAHY , et en son absence à M. Corentin

BERMOND pour me remplacer dans mes fonctions.

Je déclare continuer à assumer la gestion de mon poste pendant l’intégralité de la période correspondant

aux congés de toute nature que je serais amené à prendre, sauf recours personnel contre mon mandataire.

Article 4

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de l’Essonne.

A Ste Geneviève des Bois le 01/09/2023
Le comptable (signature et nom), 











































DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
Direction Départementale des Finances Publiques de l'Essonne
27 rue des Mazières
91011 ÉVRY-COURCOURONNES Cedex

2023 - DDFIP - 104

DÉLÉGATION DE SIGNATURE D’UN COMPTABLE CHARGÉ D'UN SERVICE DE GESTION COMPTABLE

Le comptable, responsable du Service de Gestion Comptable d’Étampes

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la
direction générale des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et
comptable publique, et notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Mme COUDERT Sophie, Inspectrice, M BONELLI
Philippe, Inspecteur, adjoint(s) au comptable chargé (s) du Service de Gestion
Comptable d’ETAMPES, à l’effet de signer  :

1°) les actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et
les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

2°) l’octroi des délais de paiement des créances de toutes collectivités et les
courriers y afférents ;

3°) l’ensemble des actes d'administration et de gestion du service ; 

Article 2

Délégation de signature est donnée à l'effet de :

1°)  signer  les  actes  relatifs  au  recouvrement  et  notamment  aux  actes  de
poursuite et les déclarations de créances ;

2°) signer les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les
limites de durée et de montant indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) acquitter tous mandats et d’exiger la remise des titres, quittances et
pièces justificatives prescrites par les règlements ;

4°) recevoir et de payer toutes sommes qui sont ou pourraient être légitimement



dues,  à  quelque  titre  que  ce  soit,  par  tous  contribuables,  débiteurs  ou
créanciers des services dont la gestion lui est confiée ;

5°) opérer à la Direction Départementale des Finances Publiques les versements
aux dates prescrites et en retirer récépissé à talon ;

6°) signer les déclarations de recettes ou de donner quittance aux usagers suite
à paiement à la caisse en espèces ou en carte bancaire ou d’apposer le cachet
« sous réserve d’encaissement » pour les paiements par chèque ;

7°) signer les virements de gros montants et/ou urgents, de signer les virements
internationaux, de signer les chèques sur le Trésor, de signer les ordres de
paiement, de le représenter auprès de la Banque de France ; 

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

Grade Durée
maximale
des délais

de
paiement

Somme maximale
pour laquelle
un délai de
paiement peut
être accordé

Autres actes- Alinéa de
l’art 2 concerné (à
préciser pour chaque

agent)

HUCK Johann Contrôleur 24 mois 5000€ 1) et 6)
PARISSE Stéphane Contrôleur 24 mois 5000€ 1) et 6)
SAINT BELLIE Isabelle Agente 6)
LEJEUNE Patricia Contrôleuse 6) et 7) Ordre de paiement
HACKER Sandra Contrôleuse 6) et 7) Ordre de paiement
HOUEE Catherine Contrôleuse
ROULLEAU Maryline Contrôleuse principale
CAILLOT Nelly Contrôleuse 6) et 7) Ordre de paiement
HARMENIL Cilia Contrôleuse 6) et 7) Ordre de paiement
PLANTADE Valérie Contrôleuse 6) et 7) Ordre de paiement
LANGRIN Jean-Philippe Contrôleur 6) et 7) Ordre de paiement
NICOLAS Fabienne Agente 6)

Article 3

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département
de l’Essonne.

À Étampes, le 1er septembre 2023
Le comptable

Hervé PAILLET











DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
Direction Départementale des Finances Publiques de l'Essonne
27 rue des Mazières
91011 ÉVRY-COURCOURONNES Cedex

2023 – DDFiP – 106

DÉLÉGATION DE SIGNATURE EN MATIÈRE DE CONTENTIEUX, DE GRACIEUX FISCAL 

ET ACTION EN RECOUVREMENT

DÉLÉGATION DE SIGNATURE DU RESPONSABLE DU SIP DE CORBEIL-ESSONNES

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de Corbeil-Essonnes,

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 et 410 de son annexe II et les articles 212 à 217 de

son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L 257A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril  2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances

publiques ; 

Vu  le  décret  n°  2012-1246 du  7  novembre  2012 relatif  à  la  gestion budgétaire  et  comptable  publique,  et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est  donnée à  Mme GAVIGNET Céline,  INSPECTRICE DIVISIONNAIRE, adjointe au

responsable du service des impôts des particuliers de SIP de Corbeil-Essonnes à l’effet de signer :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale,

d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite

de 60 000 € ;

3°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités, aux intérêts moratoires et aux frais de poursuites et portant 

remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de 60 000 € ; 

4°) les décisions d’annulation relatives aux pénalités et aux frais de poursuite, dans la limite de 60 000 € ;5°) les



documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans limitation de

montant ; 6°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder

12 mois et porter sur une somme supérieure à 60 000 € ;

b) les avis de mise en recouvrement

c)  l'ensemble  des  actes  relatifs  au  recouvrement,  et  notamment  les  actes  de  poursuites  et  les

déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

d) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions

d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet,  de dégrèvement et, en matière de gracieux fiscal,  les

décisions portant remise, modération ou rejet :

1°) dans la limite de 15 000 €, aux inspecteurs des finances publiques désignés ci-après :

GAUBERT-SIMON Stéphanie

2°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

ALFRED Aliska BEAUROY-EUSTACHE Céline CHAMOULEAU Nathalie

DIHNI Dounia LEVI Marie-Yvonne JANIS Marc

PHILEMOND-MONTOUT Nancy SEKROUF Nadia

3°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

ALAIN Sébastien ANTOINE-MOISE Mosses AUSTRUY Emmanuelle

BAUDVIN Mélissa BEAL Noémie BOYER Anne-Flore

CHAMBONNET Cindy DAHHAOUI Asmaa FUMONDE Marie-Justine

MIDDLETON Aldo NINGA-TJAI Alain

Article 3

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, modération ou

rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions d’annulation relatives aux pénalités et aux frais de poursuite, dans la limite précisée dans le

tableau ci-après ;

3°) les décisions d’annulation relatives aux pénalités et aux frais de poursuite, dans la limite indiquée dans le

tableau ci-après ;



4°)  les  décisions relatives aux demandes de délai  de paiement,  dans les  limites  de durée et  de montant

indiquées dans le tableau ci-après ;

5°) les avis de mise en recouvrement ;

6°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de

créances ;aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

Grade Limite
des décisions
gracieuses et
d’annulation

Durée
maximale

des délais de
paiement

Somme
maximale pour

laquelle un délai
de paiement

peut être
accordé

Limite des actes
relatifs au

recouvrement

ABROUK Saïda inspecteur 15 000 € 12 mois 15 000 € 15 000 €

BRICE Thibaut contrôleur 3 000 € 6 mois 10 000 € 10 000 €

DERUEL Lindsay contrôleur 3 000 € 6 mois 10 000 € 10 000 €

GIRAUD Caroline contrôleur 3 000 € 6 mois 10 000 € 10 000 €

VANG Frédérique contrôleur 3 000 € 6 mois 10 000 € 10 000 €

SY Maimouna contrôleur 3 000 € 6 mois 10 000 € 10 000 €

CHAMPION Mélodie agent 2 000 € 3 mois 2 000 € 2 000 €

COLAS Léa agent 2 000 € 3 mois 2 000 € 2 000 €

FLORENTINY Amanda agent 2 000 € 3 mois 2 000 € 2 000 €

GOULEAU Nathalie agent 2 000 € 3 mois 2 000 € 2 000 €

VERNIER Manon agent 2 000 € 3 mois 2 000 € 2 000 €

Article 4

En cas d’erreur manifeste commise par le contribuable lors de l’établissement de sa déclaration ou par le

service  lors  de  l’intégration  d’une  déclaration  dans  le  système  d’informations  de  l’administration,  les

inspecteurs divisionnaires, inspecteurs ou contrôleurs des finances publiques mentionnés aux articles 1er, 2  et

3  peuvent  prononcer  le  dégrèvement  contentieux  correspondant,  quel  qu’en  soit  le  montant,  y  compris

lorsque celui-ci excède le plafond de leur délégation.

Article 5

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de l’Essonne et affiché dans

les locaux du service.

À Corbeil-Essonnes, le 28/08/2023

Le comptable, responsable de service des impôts des
particuliers,

Stéphane CHARDÈS



DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
Direction Départementale des Finances Publiques de l'Essonne
27 rue des Mazières
91011 ÉVRY-COURCOURONNES Cedex
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DÉLÉGATION DE SIGNATURE EN MATIÈRE DE CONTENTIEUX, DE GRACIEUX FISCAL 

ET ACTION EN RECOUVREMENT

(HORS ANV)

                                                                                        

DÉLÉGATION DE SIGNATURE DU (DE LA) RESPONSABLE DU SIP D’ARPAJON

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers d’Arpajon, Mme GASTAUD Valérie

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 et 410 de son annexe II et les articles 212 à 217 de

son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L 257A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril  2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ;                                                                                                                                          

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances

publiques ; 

Vu  le  décret  n°  2012-1246 du  7  novembre  2012 relatif  à  la  gestion budgétaire  et  comptable  publique,  et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme  CASSAING  Marie-Laure,  INSPECTRICE  DIVISIONNAIRE  des

Finances publiques, en sa qualité de responsable adjoint du service des impôts des particuliers d’ARPAJON, à

l’effet de signer :

1°)  en matière de contentieux fiscal d’assiette,  les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, et de dégrèvement dans la limite de 60 000 € ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite

de 60 000 € ;



3°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités, aux intérêts moratoires et aux frais de poursuites et portant 

remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de 30 000 € ; 

4°) les décisions d’annulation relatives aux pénalités et aux frais de poursuite, dans la limite de 30 000 € ;

5°)  les  documents  nécessaires  à  l'exécution  comptable  des  décisions  contentieuses  et  gracieuses,  sans

limitation de montant ; 

6°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 12

mois et porter sur une somme supérieure à 60 000 € ;

b) les avis de mise en recouvrement

c)  l'ensemble  des  actes  relatifs  au  recouvrement,  et  notamment  les  actes  de  poursuites  et  les

déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

d) tous actes d'administration et de gestion du service.

                                                                                                         

Article 2

Délégation de signature est donnée à Mme LEVEQUE Magali, INSPECTRICE des Finances publiques, à l’effet de

signer

1°)  en matière de contentieux fiscal d’assiette,  les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, et de dégrèvement dans la limite de 15 000 € ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite

de 15 000 € ;

3°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités, aux intérêts moratoires et aux frais de poursuites et portant 

remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de 15 000 € ; 

4°) les décisions d’annulation relatives aux pénalités et aux frais de poursuite, dans la limite de 15 000 € ;

5°)  les  documents  nécessaires  à  l'exécution  comptable  des  décisions  contentieuses  et  gracieuses,  sans

limitation de montant ; 

6°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 12

mois et porter sur une somme supérieure à 30 000 € ;

b) les avis de mise en recouvrement

c)  l'ensemble  des  actes  relatifs  au  recouvrement,  et  notamment  les  actes  de  poursuites  et  les

déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

d) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 3

 (pour les agents exerçant des missions d’assiette)

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions

d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, et de dégrèvement,

1°) dans la limite de 15 000 €, à Mme POUBANNE Corinne, Inspectrice des Finances publiques



2°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

TERRIER Sylvie BOGE Aurélie DANG Tran

LUQUET Nicolas NIJEAN Christelle DUNON ANGLIO Corinne

GABLIN Valérie DUPUY Magali

3°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

CHAILLOT Stephen BERNARD Aurore ALOGUES Mathieu

LEFEVRE Christelle KRUPA Karine DODINET Odile 

DAVOIGNEAU Isabelle MARTINEZ Catherine BERMONT Laure

LEGENDRE Marianne NOEL Valérie FAUVET Sylvaine

PIRES PEREIRA Rafaela LECLERE Réjane LARNEY Marie-Line

Article 4

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer, en matière de gracieux fiscal d’assiette, les décisions 

portant remise, modération ou rejet, 

1°) dans la limite de 15 000 €, à Mme POUBANNE Corinne, Inspectrice des Finances publiques

2°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

TERRIER Sylvie BOGE Aurélie DANG Tran

LUQUET Nicolas NIJEAN Christelle DUNON ANGLIO Corinne

GABLIN Valérie DUPUY Magali

Article 5

(pour les agents exerçant des missions de recouvrement)

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, modération ou

rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions d’annulation relatives aux pénalités et aux frais de poursuite, dans la limite précisée dans le

tableau ci-dessous ;

3°)  les  décisions relatives aux demandes de délai  de paiement,  dans les  limites  de durée et  de montant

indiquées dans le tableau ci-après ;

4°) les avis de mise en recouvrement ;

5°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de

créances  ;

aux agents désignés ci-après :



Nom et prénom des
agents

Grade Limite
des décisions
gracieuses et
d’annulation

Durée
maximale

des délais de
paiement

Somme
maximale pour

laquelle un délai
de paiement

peut être
accordé

Limite des actes
relatifs au

recouvrement

CREVEAU Gael contrôleur 3 000 € 6 mois 10 000 € 10 000 €

MATHIEU Laure contrôleur 3 000 € 6 mois 10 000 € 10 000 €

DUNON-ANGLIO
Corinne

contrôleur 3 000 € 6 mois 10 000 € 10 000 €

LUCAS Véronique contrôleur 3 000 € 6 mois 10 000 € 10 000 €

COLIN Stéphanie contrôleur 3 000 € 6 mois 10 000 € 10 000 €

LANGLAIS Hervé contrôleur 3 000 € 6 mois 10 000 € 10 000 €

GONZALES Eliane contrôleur 3 000 € 6 mois 10 000 € 10 000 €

BADIABANTOU Carhell contrôleur 3 000 € 6 mois 10 000 € 10 000 €

SCHNEIDER Jacques agent 1 000 € 6 mois 2 000 € 2 000 €

ANTONIOTTI Eléonore agent 1 000 € 6 mois 2 000 € 2 000 €

COTTEZ-ABRATE Sylvie agent 1 000 € 6 mois 2 000 € 2 000 €

Article 6

En cas d’erreur manifeste commise par le contribuable lors de l’établissement de sa déclaration ou par le

service  lors  de  l’intégration  d’une  déclaration  dans  le  système  d’informations  de  l’administration,  les

inspecteurs divisionnaires, inspecteurs ou contrôleurs des finances publiques mentionnés aux articles 1er, 2  et

3  peuvent  prononcer  le  dégrèvement  contentieux  correspondant,  quel  qu’en  soit  le  montant,  y  compris

lorsque celui-ci excède le plafond de leur délégation.

                                                                                          Article 7

En cas d’absence ou d’empêchement de la soussignée, Mme CASSAING Marie-Laure peut signer l’ensemble des

décisions dans les conditions et limites de la propre délégation de signature du responsable.

Article 8

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de l’Essonne et affiché dans

les locaux du service.

À Arpajon, le 01/09/2023
                               
                                La comptable, 
Responsable du service des impôts des particuliers
                                  d’ARPAJON,  
                             
                     
                           











DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX

ET DE GRACIEUX FISCAL

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de Massy

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances

publiques ; 

Vu le  décret  n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif  aux services  déconcentrés  de la  direction générale  des  finances

publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment son

article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Mme. Périno Sophie, inspectrice des finances publiques, adjointe par intérim au

responsable du service des impôts des particuliers de Massy, à l’effet de signer :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission

partielle ou de rejet, de dégrèvement.



2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite de 60 000

€ ; 

3°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités, aux intérêts moratoires et aux frais de poursuites et 

portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de 60 000 € ; 

4°) les décisions d’annulation relatives aux pénalités et aux frais de poursuite, dans la limite de 60 000 € ;

5°)  les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans limitation de

montant ; 

6°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 12

mois et porter sur une somme supérieure à 100 000 € ;

b) les avis de mise en recouvrement ;

c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes

de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

d) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation  de  signature  est  donnée à  l’effet  de  signer,  en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  les

décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en

matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet des pénalités d’assiette:

1°) dans la limite de 15 000 €, aux inspecteurs des finances publiques désignés ci-après :

David Valensi Dominique Fréon Carole Coralie

Philippe Chotard

2°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

Florence Lion Guillaume Isselin Maud Mouzet

Cécile Belloche Bérangère Bayne Sandra Dudillieux

Dorian Vasquez Alexandre Lamas Fabrice Viscière

Fanny Pouchou Laurence Charbonne

Aurélie Boilletot Louna Schneider

3°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

Lilas Traika Thomas Goze Tabassum Syed

Lisa Goncalvez Lambert-Hermann Mampouya Aureline Durand

Lisa Beffre André Biheng Nabiha Telati

Derya Olmez Caroline Moindjie Myniet Sallot

Aureline Durand



Article 3

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, modération ou

rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions d’annulation relatives aux pénalités et aux frais de poursuite, dans la limite précisée dans le

tableau ci-après ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ;

4°) les avis de mise en recouvrement ;

5°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations

de créances ; aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

Grade Limite
des

décisions
gracieuses et
d’annulation

Durée
maximale
des délais

de
paiement

Somme
maximale pour

laquelle un
délai de

paiement peut
être accordé

Limite des
actes relatifs au
recouvrement

David Valensi inspecteur 15 000 € 6 mois 15 000 € 15 000 €

Philippe Chotard inspecteur 15 000 € 6 mois 15 000 € 15 000 €

Carole Carolie inspectrice 15 000€ 6 mois 15 000 € 15 000 €

Dominique Fréon inspectrice 15 000€ 6 mois 15 000 € 15 000 €

Marion Franchi contrôleur 10 000 € 6 mois 10 000 € 10 000 €

Stéphane Coste contrôleur 10 000 € 6 mois 10 000 € 10 000 €

Anne Calvar contrôleur 10 000 € 6 mois 10 000 € 10 000 €

Pascale Rolland contrôleur 10 000 € 6 mois 10 000 € 10 000 €

Schenten Jérôme contrôleur 10 000 € 6 mois 10 000 € 10 000 €

Taeaetua Van Bastolaer agent 2 000 € 6 mois 2 000 € 2 000 €

Prisca Annicette-Mondelie agent 2 000 € 6 mois 2 000 € 2 000 €

Hamynata Diomande agent 2 000 € 6 mois 2 000 € 2 000 €

Article 4

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant

remise, modération ou rejet :

1°) dans la limite de 15 000 €, aux inspecteurs des finances publiques désignés ci-après :

Philippe Chotard David Valensi Carole Coralie



2°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

Pascale Rolland Marion Franchi

3°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

Diomande Hamynata

Article 5

En cas d’erreur manifeste commise par le contribuable lors de l’établissement de sa déclaration ou par le

service  lors  de  l’intégration  d’une  déclaration  dans  le  système  d’informations  de  l’administration, les

inspecteurs divisionnaires, inspecteurs des finances publiques mentionnés aux articles 1er, 2  et 3 peuvent

prononcer le dégrèvement contentieux correspondant, quel qu’en soit le montant, y compris lorsque celui-ci

excède le plafond de leur délégation.

Article 6

En cas d’absence ou d’empêchement  du soussigné, l’agent des finances publiques désigné ci-après peut

signer  l’ensemble des  décisions  dans  les  conditions  et  limites de la propre délégation de  signature du

responsable :

Nom et prénom des agents Grade

Sophie Périno Inspectrice des finances publiques

Article 7

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de l’Essonne et affiché dans

les locaux du service.

A Massy, le 30 août 2023
Le comptable, responsable de service des impôts des
particuliers,

Alain Schaeffer
































































































